
Le Pacte Civil de Solidarité (PACS) est un contrat. Il est conclu entre deux personnes majeures pour organiser leur
vie commune. 

Pour pouvoir se pacser à Palavas-Les-Flots, l’un des partenaires doit y avoir sa résidence.

Les déclarations de PACS sont enregistrées sur rendez-vous auprès du service État civil.

Démarches
Les documents remplis ainsi que les pièces justificatives sont à remettre par les deux partenaires, dont la présence
est obligatoire, le jour du rendez-vous.
Documents à fournir
Pièces d’identité valides et leurs photocopies.

Population: Population
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 39

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com.preprod04.stratis.pro/utile/formalites-
administratives/etat-civil/pacs/

https://palavaslesflots.com.preprod04.stratis.pro/service/population/
https://www.palavaslesflots.com.preprod04.stratis.pro
https://www.ot-palavaslesflots.com.preprod04.stratis.pro
tel:0467077339
https://palavaslesflots.com.preprod04.stratis.pro
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com.preprod04.stratis.pro/utile/formalites-administratives/etat-civil/pacs/?pdf=0
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